
Message de la CFD concernant la validation des vols dans la zone Dune du Pilat. 

 

Nous n'accepterons aucun vol si la zone R31 A1 est active ; seuls les vols des pilotes en veille en radio 
aéro sur la fréquence Cazaux (alors que la zone est inactive) pourront être éventuellement validés, 
après vérification auprès de Cazaux. Nous n’acceptons pas non plus les vols qui dépassent les limites 
Nord et Sud définies dans le présent arrêté et durant sa période d'activation, soit du 15 juin au  
15 septembre. 

Bien cordialement, 

La CFD. 














